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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage
obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur
l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est
ainsi établie.

E. 2
La LPGA, entrée en vigueur le 1er janvier 2003, est applicable au cas d'espèce.

E. 3
Le recours, interjeté dans les forme et délai prévus par la loi, est recevable (art. 56 à 60
LPGA).

E. 4
Le litige porte sur la question de savoir si c’est à bon droit que l’intimée a prononcé une
suspension du droit à l’indemnité de chômage (de cinq jours), au motif que
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du mois de novembre 2014 en temps utile.

E. 5
a. Aux termes de l’art. 17 al. 1er LACI, l’assuré qui fait valoir des prestations d’assurance
doit, avec l’assistance de l’office du travail compétent, entreprendre tout ce qu’on peut
raisonnablement exiger de lui pour éviter le chômage ou l’abréger. Il lui incombe, en
particulier, de chercher du travail, au besoin en dehors de la profession qu’il exerçait
précédemment. Il doit pouvoir apporter la preuve des efforts qu’il a fournis. b. Aux termes
de l’art. 26 al. 2 OACI dans sa version en vigueur depuis le 1er avril 2011, l’assuré doit
remettre la preuve de ses recherches d’emploi pour chaque période de contrôle au plus tard
le cinq du mois suivant ou le premier jour ouvrable qui suit cette date. A l’expiration de ce
délai, et en l’absence d’excuse valable, les recherches d’emploi ne sont plus prises en
considération. Depuis le 1er avril 2011, la sanction prévue par l'art. 26 al. 2 OACI - qui est
la non prise en compte des recherches d'emploi - intervient déjà si les justificatifs ne sont
pas remis à l'expiration du délai réglementaire, c'est-à-dire au plus tard le cinq du mois
suivant ou le premier jour ouvrable qui suit cette date. Toutefois, cela ne signifie pas encore
qu'une sanction identique doit s'imposer lorsque l'assuré ne fait aucune recherche d'emploi
ou lorsqu'il produit ses recherches après le délai, surtout s'il s'agit d'un léger retard qui a lieu



pour la première fois pendant la période de contrôle (arrêt du Tribunal fédéral 8C_2/2012
du 14 juin 2012 consid. 3.1). La nouvelle version de l’art. 26 al. 2 OACI, même si elle ne
prévoit plus l'octroi d'un délai de grâce, n'apparaît pas non plus contraire à la loi. Tout
d'abord, l'ancienne disposition revenait de facto à accorder aux assurés un véritable droit de
déposer les preuves de recherches d'emploi en retard - une excuse valable ne devait être
fournie qu'en cas de retard par rapport au délai raisonnable (supplémentaire) imparti par
l'office -, situation qui était jugée insatisfaisante tant sur le plan juridique que pratique.
Ensuite, dans la LPGA, le domaine des sanctions est régi en priorité par l'art. 21 LPGA qui
n'est toutefois pas applicable dans l'assurance-chômage (art. 1er al. 2 LACI). Le législateur
a en effet estimé que le régime des sanctions de la LACI ne pouvait pas s'harmoniser avec la
LPGA (rapport de la Commission du Conseil national de la sécurité sociale et de la santé du
26 mars 1999 relatif au projet de loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances
sociales [LPGA]; FF 1999 4215). On peut ainsi en inférer que l'art. 43 al. 3 LPGA n'est pas
davantage applicable. On ne voit pas en effet que ce même législateur ait voulu soustraire
les suspensions du droit à l'indemnité de la réglementation de l'art. 21 LPGA, mais non de
celle de l'art. 43 al. 3 LPGA. La suspension du droit à l'indemnité est donc exclusivement
soumise aux dispositions spécifiques de l'assurance-chômage, en particulier l'art. 30 LACI
et les dispositions d'exécution adoptées par le Conseil fédéral. Enfin, les conséquences
attachées au défaut de production dans le délai des documents probatoires ne doivent pas
nécessairement reposer sur une base légale formelle. L'assuré doit apporter la preuve de ses
efforts en vue de rechercher du
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LACI), sous peine d'être sanctionné (art. 30 al. 1 let. c LACI). L'art. 26 al. 2 OACI n'est en
définitive que la concrétisation de ces dispositions légales. Il en résulte que, sauf excuse
valable, une suspension du droit à l'indemnité peut être prononcée si les preuves ne sont pas
fournies dans le délai de l'art. 26 al. 2 OACI, sans qu'un délai supplémentaire ne doive être
imparti. Peu importe que les preuves soient produites ultérieurement, par exemple dans une
procédure d'opposition (ATF 139 V 164 consid. 3.2 et 3.3). c. Selon l’art. 30 al. 3 3ème
phrase LACI, la durée de la suspension est proportionnelle à la gravité de la faute de
l’assuré et ne peut excéder, par motif de suspension, 60 jours. Selon l’art. 45 al. 2 de
l’ordonnance du 31 août 1983 sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas
d’insolvabilité (OACI), la durée de la suspension est de un à quinze jours en cas de faute
légère, de seize à trente jours en cas de faute de gravité moyenne et de trente et un à
soixante jours en cas de faute grave. La durée de la suspension du droit à l’indemnité de
chômage est fixée compte tenu non seulement de la faute mais également du principe de
proportionnalité (arrêt du Tribunal fédéral des assurances C 254/06 du 26 novembre 2007
consid. 5.3). En tant qu'autorité de surveillance, le SECO a adopté un barème (indicatif) à
l'intention des organes d'exécution (SECO, Bulletin LACI IC janvier 2014 D72). Un tel
barème constitue un instrument précieux pour ces organes d'exécution lors de la fixation de
la sanction et contribue à une application plus égalitaire dans les différents cantons. Cela ne
dispense cependant pas les autorités décisionnelles d'apprécier le comportement de l'assuré
compte tenu de toutes les circonstances - tant objectives que subjectives - du cas concret,
notamment des circonstances personnelles, en particulier celles qui ont trait au
comportement de l'intéressé au regard de ses devoirs généraux d'assuré qui fait valoir son
droit à des prestations (arrêt du Tribunal fédéral 8C_601/2012 du 26 février 2013 consid.
4.1).



E. 6
Le principe inquisitoire, applicable en droit des assurances sociales, dispense les parties de
l'obligation de prouver, mais ne les libère pas du fardeau de la preuve: en cas d'absence de
preuve, il s'agit de savoir qui en supporte les conséquences. En matière d'indemnités de
chômage, l'assuré supporte les conséquences de l'absence de preuve en ce qui concerne la
remise des pièces nécessaires pour faire valoir le droit à l'indemnité, notamment la liste de
recherches d'emploi. En pareil cas, l'administration était fondée à considérer que les pièces
ne lui sont pas parvenues, ou pas en temps utile, et à en tirer les conséquences juridiques sur
les droits de l'assuré (arrêt du Tribunal fédéral 8C_537/2013 du 16 avril 2014 consid. 2 et
les références).

E. 7
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance
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seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait allégués ou
envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les plus probables
(ATF 126 V 353 consid. 5b, 125 V 193 consid. 2 et les références ; cf. ATF 130 III 321
consid. 3.2 et 3.3). Aussi n’existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un principe selon
lequel l’administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF
126 V 319 consid. 5a).

E. 8
Le droit d'être entendu découlant de l'art. 29 al. 2 Cst. ne comprend pas le droit d'être
entendu oralement (cf. ATF 125 I 209 consid. 9b p. 219; 122 II 464 consid. 4c p. 469), ni
celui d'obtenir l'audition de témoins (ATFA non publié du 2 septembre 2005, I 178/05,
consid. 1.2). En effet, l'autorité peut mettre un terme à l'instruction lorsque les preuves
administrées lui ont permis de former sa conviction et que, procédant d'une manière non
arbitraire à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la
certitude que ces dernières ne pourraient l'amener à modifier son opinion (cf. ATF 125 I
417 consid. 7b, ATF 122 II 469 consid. 4a, 120 Ib 229 consid. 2b, 119 V 344 consid. c et la
référence). Si l’administration ou le juge, se fondant sur une appréciation consciencieuse
des preuves fournies par les investigations auxquelles ils doivent procéder d’office, sont
convaincus que certains faits présentent un degré de vraisemblance prépondérante et que
d’autres mesures probatoires ne pourraient plus modifier cette appréciation, il est superflu
d’administrer d’autres preuves (appréciation anticipée des preuves ; ATF 122 II 464 consid.
4a, 122 III 219 consid. 3c). Une telle manière de procéder ne viole pas le droit d’être
entendu selon l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18
avril 1999 (RS 101 - Cst ; SVR 2001 IV n. 10 p. 28 consid. 4b), la jurisprudence rendue
sous l’empire de l’art. 4 aCst. étant toujours valable (ATF 124 V 90 consid. 4b, 122 V 157
consid. 1d).

E. 9
Dans le cas d'espèce, au vu des principes rappelés ci-dessus, il incombait manifestement au
recourant d'apporter la preuve de ce qu'il a effectivement déposé en temps utile ses
recherches d'emploi pour le mois de novembre 2014, ce qu'il n'est pas parvenu à faire. Il est
constant qu'au 12 décembre 2014, jour où la sanction de cinq jours de suspension du droit à



l'indemnité a été prononcée à son encontre, l'intimé n'avait pas reçu la preuve des
recherches d'emploi effectuées par l'intéressé dans le courant du mois de novembre 2014,
alors que celles-ci devaient être déposées auprès de l'autorité au plus tard le 5 décembre.
Copie du document litigieux et des justificatifs de recherche sont parvenus à l'intimé en
annexe au courrier d'opposition adressé par le recourant au service juridique de l'OCE le 7
janvier 2015, soit manifestement au-delà du délai prévu par l'art. 26 al. 2 OACI. Certes
l'intéressé n'a cessé d'affirmer avoir effectivement envoyé la preuve de ses recherches le 25
novembre 2014, en observant que c'était ainsi qu'il procédait depuis le début du délai-cadre
qui lui avait été consenti. Son dossier montre en effet une certaine régularité à cet égard. Il
observe que l'une des recherches d'emploi
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poste vacant à laquelle le recourant avait dûment donné suite, dans le délai imparti pour ce
faire, en adressant d'ailleurs une copie de son acte de candidature par courriel à sa
conseillère en personnel, mais ceci ne constitue toutefois pas la preuve de ce que, dans le
cas particulier, il ait effectivement adressé la liste de ses recherches d'emploi du mois de
novembre 2014 dans le délai requis. Ces éléments ont d'ailleurs été pris en compte dans la
fixation de la quotité de la sanction infligée, qui correspond, selon les directives applicables,
à un premier manquement, qualifié de faute légère. Il tombe sous le sens que si l'autorité,
comme dans le cas particulier, est amenée à devoir sanctionner un premier manquement,
cela suppose effectivement que jusque-là le comportement de l'intéressé, par rapport à ses
obligations de chômeur, ait été exempt de tout reproche. Mais ce principe est non seulement
valable pour le recourant, mais pour tous les autres chômeurs qui se trouveraient dans la
même situation que lui. En l'absence d'autres indices qui permettraient, - à défaut de preuve
formelle du dépôt du document litigieux en temps utile -, d'admettre au degré de la
vraisemblance prépondérante applicable en matière d'assurances sociales, que l'intéressé
aurait bel et bien agi selon les règles, l'absoudre du manquement qui lui est reproché, sur la
seule base de son dossier tel qu'il se présentait avant les faits reviendrait à statuer, dans le
doute en faveur de l’assuré, principe qui, selon la jurisprudence rappelée précédemment,
n'existe pas dans le domaine des assurances sociales. Concevoir les choses différemment
reviendrait à exempter de toute sanction, au moins pour la première fois, tout assuré, sur la
seule base de son allégation d'avoir effectivement envoyé la preuve de ses recherches
d'emploi mensuelles dans le délai utile, sans même avoir besoin d'en apporter la preuve. Ce
n'est évidemment pas ce que le législateur a voulu.

E. 10
Le recourant s'est plaint de ce que personne, et sa conseillère en particulier, ne l'aurait alerté
en constatant que la preuve des recherches d'emploi du mois de novembre 2014 n'aurait pas
été reçue en temps utile, en lui donnant la possibilité de présenter la copie de ses recherches
après coup. Il suggère même que sa conseillère aurait attendu son départ en vacances, dont
elle connaissait la date, pour lui adresser la décision le sanctionnant. Un tel argument n'est
pas soutenable : comme rappelé ci-dessus, le système légal et/ou réglementaire qui prévalait
avant la modification de l'art. 26 al. 2 OACI, entrée en vigueur le 1er avril 2011, revenait de
facto à accorder aux assurés un véritable droit de déposer les preuves de recherches
d'emploi en retard - une excuse valable ne devait être fournie qu'en cas de retard par rapport
au délai raisonnable (supplémentaire) imparti par l'office -, situation qui était jugée
insatisfaisante tant sur le plan juridique que pratique. Or, depuis le 1er avril 2011, la
sanction prévue par l'art. 26 al. 2 OACI - qui est la non prise en compte des recherches



d'emploi - intervient déjà si les justificatifs ne sont pas remis à l'expiration du délai

A/377/2015 - 9/11 - réglementaire, c'est-à-dire au plus tard le cinq du mois suivant ou le
premier jour ouvrable qui suit cette date. Il en résulte que, sauf excuse valable, une
suspension du droit à l'indemnité peut être prononcée si les preuves ne sont pas fournies
dans le délai de l'art. 26 al. 2 OACI, sans qu'un délai supplémentaire ne doive être imparti.
Peu importe que les preuves soient produites ultérieurement, par exemple dans une
procédure d'opposition (ATF 139 V 164 consid. 3.2 et 3.3), comme ce fut le cas en l'espèce.
Au demeurant, dans sa pratique, l'ORP observe toujours un délai avant de sanctionner le
défaut de production des preuves de recherches d'emploi dans le délai, en envisageant
précisément les cas où ces preuves, par exemple envoyées en temps utile, mais par exemple
en courrier B, ne parviendraient qu'après coup à l'administration.

E. 11
Entendu en comparution personnelle, il a prétendu dans un premier temps que sa conseillère
en personnel lui aurait dit, - après avoir rendu elle-même la décision le sanctionnant de cinq
jours de suspension - que cela n'était pas grave, qu'il devait recourir, et qu'on lui
pardonnerait, au vu de son dossier. Dans un second temps, il a considéré que les chômeurs
n'étaient que des numéros pour leur conseiller ou leur conseillère, car les choses ne s'étaient
pas du tout passées comme elle le lui aurait dit. L'audition de l'intéressée ne changerait rien
à l'issue du litige, même à supposer qu'elle confirme les propos qu'elle lui aurait tenus - ce
qui apparaît peu vraisemblable -. Même dans une telle hypothèse, la question, cruciale dans
ce dossier, de la preuve de l'envoi du fruit des recherches d'emploi pour le mois de
novembre 2014 resterait en effet entière et, s'agissant de la qualité de son dossier, celui-ci a
été produit par l'intimé en procédure de recours, et est ainsi soumis à l'appréciation de la
chambre de céans. L'administration - et le juge en cas de recours - doivent, ne serait-ce que
pour respecter le principe de l'égalité de traitement, se montrer formalistes dans ce genre de
situations, car on voit mal qu'une solution différente soit donnée dans deux cas similaires,
au motif que le dossier de l'intéressé montrerait une certaine régularité dans le respect des
obligations du chômeur, ce qui de toute manière serait a priori le cas de nombreux
demandeurs d'emploi, s'agissant d'un premier manquement à ses obligations. Il résulte de ce
qui précède que le recourant n'ayant pas pu démontrer avoir adressé ses recherches d'emploi
du mois de novembre 2014 au plus tard le 5 décembre 2014, il doit supporter les
conséquences de ce que la preuve n'a pas été apportée sur ce point.

E. 12
En l'espèce et bien que la quotité de la sanction en tant que telle ne soit pas discutée, la Cour
considère que la suspension d'une durée de cinq jours d'indemnités de chômage du fait de
l'absence de recherches personnelles d'emploi du recourant pour le mois de novembre 2014
est adéquate et respecte le principe de
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inférieur de la fourchette des sanctions prescrites par les directives susmentionnées
(Bulletin LACI IC D72 ch. 1.D). Conformément à la jurisprudence, la situation personnelle
familiale ou financière de l'assuré ne sont pas des critères pris en compte, en tant que telles,
pour la détermination de la quotité de la sanction.

E. 13
Au vu de ce qui précède, le recours sera rejeté et la décision entreprise confirmée.



E. 14
Pour le surplus la procédure est gratuite.
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